
Composition de la commission régionale du FDVA en Bretagne 

Le 16 janvier 2024 en présentiel à St Brieuc 

La Présidence de cette commission est assurée conjointement par le Délégué Régional Académique à 

la Jeunesse, à l’Engagement et aux Sports et le Vice-Président de la Région à la jeunesse, l’égalité des 

droits, aux sports et à la vie associative. 

Représentants des services de l’Etat  

- M. Christophe Richard, Service Départemental Jeunesse, Engagement et Sports (SDJES) des Côtes 
d’Armor 
- Mme Maylis Monnin, SDJES du Finistère, excusée 
- M. Gildas Grenier, SDJES d’Ille-et-Vilaine 
- Mme Véronique Forlivesi, SDJES du Morbihan, excusée 
- M.Yannick Merlin, Délégué Régional Académique à la Jeunesse, à l’Engagement et aux Sports, 
rectorat. 
 

Représentants de chaque Conseil Départemental et du Conseil Régional : 

- Mme Solenne Meslay, vice-présidente du Conseil Départemental des Côtes d’Armor, excusée 

- Mme Emmanuelle Tournier, vice-présidente du Conseil Départemental du Finistère, excusée 

- Mme Gaëlle Mestries, vice-présidente du Conseil Départemental d’Ille-et-Vilaine 

-Mme Marie-Hélène Herry, conseillère départementale, Conseil Départemental du Morbihan  

- M. Arnaud Toudic, élu délégué à la vie associative à la Région Bretagne 

 

Personnalités qualifiées : 

1°) Sur proposition du Mouvement Associatif Breton : 

- M. Serge Chalony, Fédération des Centres sociaux, également membre du collège départemental 
consultatif du FDVA d’Ille-et-Vilaine  
- M. Thierry Abaléa, Mouvement Associatif de Bretagne 
- Mme Annick Durny, CROS, excusée  
- Mme Géraldine Guillo, URAF (visio) 
- M Yannik Bigouin, MAB 
 

2°) Sur proposition des Services Départementaux Jeunesse, Engagement, Sports: 

- Mme Hélène Brus, Ligue de l’Enseignement 56, également membre du collège départemental 
consultatif du FDVA du Morbihan (visio). 
- Mme Nolwenn le Gall, également membre du collège départemental consultatif du Finistère 
- Mme Caroline Petit, également membre du collège départemental consultatif des Côtes d’Armor  
- M Damien Gouëry, CRIDEV, également membre du collège départemental consultatif d’Ille-et-Vilaine, 
excusé 
 

3°) Est également désignée : 

Corinne Morvan, Uniformation, excusée 

 



Sont également invités, à titre consultatif, sans voix délibérative : 

- Emeline Gosset-Belanger, Mouvement Associatif de Bretagne 

- Janick Bérel, Région Bretagne 

- Sarah Guy, Région Bretagne 

- Isabelle Choisnel, Région Bretagne 

- Noémie Couvrand, Région Bretagne 

- Béatrice Palierne, SDJES 56 

-Sarah Rievelt, SDJES 56  

-Claire Hervé, SDJES 22 

- Claire Letourneur, SDJES 29, excusée  

- Antoine Le Roux, SDJES 29, excusé 

- Marie Ach’, SDJES 29 

- Juliette Lescop, SDJES 35  

- Géraldine Pierrot, DRAJES 

- Gaël Ségrétinat, Uniformation, excusé 

- Pierre-Yves Mouy, CD 22, excusé 

- Mickaël Hourman, Conseil Départemental des Côtes d’Armor, excusé 

 


